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1. M. DE BRESSON (France) dit que le projet d'ar­
ticles sur le droit des traites elabore par la Com­
mission du droit international (A/6309/Rev.1,
2~me partie, chap. II) semble destine a devenir
une convention generale qui, se plagant au-dessus des
traites dans la hierarchie du droit, aura, au regard de
la communaute internationale, un caractere d'ordre
veritablement constitutionnel.

2. Le projet d'articles presente differents aspects
qU'il convient de distinguer. 11 s'agit en premier lieu,
pour une tres large part, d'une ceuvre de codification,
categorie dan~ laquelle on peut, semble-t':"il, faire
entrer la partie I constituee par 1'introduction, la
partie 11 relative a la conclusion et a 1'entree en
vigueur des traites, la partie III sur le respect, 1'ap­
plication et 1'interpretation des traites, la partie IV
relative a 1'amendement et a la modification des
traites, les dispositions de la partie V concernant
la fin et la suspension de 1'application des traites et
la partie VII sur les depositaires, les notifications, les
convocations et l'enregistrement. Sous reserve
d'adaptations ou de precisions d'ordre technique, ces
clauses n'appellent pas d'objections fondamentales de
la part de la delegation frangaise.

3. La Commission du droit international a cependant
sur certains points ete au-dela d'une ceuvre propre­
ment codificatrice et a consacre une part de son projet
au developpement du droit des traites. Tel est le cas
des dispositions de la partie V relatives a la nullite
des traites et notamment de 1'article 43 sur les dispo­
sitions du droit interne concernant la competence pour
conclure des traites, de l'article 45 sur 1'erreur, de
1'article 46 sur le dol, de l'article 47 sur la corrup­
tion du representant d 'un Etat et de 1'article 49 sur la
contrainte exercee sur un Etat par la menace ou
1'emploi de la force. Sans etre certes critiquables en
eux-memes, les principes ainsi poses frappent cepen­
dant par leur caractere subjectif et, partant, par la
rigueur et 1'impartialite qui doivent presider a leur
mise en ceuvre.

4. Par ailleurs plusieurs articles du projet sont
consacres aux regles de droit eminent auxquelles nul'
traite ne devrait deroger et aux effets de ces regles
sur les traites quand elles sont nouvelles. Les ar­
ticles 50 et 61 posent en effet clairement le principe .
de la nullite des traites contraires a "u"ne norn'J.e
imperative du droit international general a laqueile
aucune derogation n'est permise". On ne saurait nier
qU'il existe certains principes de morale inter-,
nationale auxquels tout Etat doit se conformer, mais .
autre chose est d 'admettre, en un domaine au:ic:
contours aussi imprecis, 1'existence d 'un droit posi")
tif et, plus encore, de reconnaltre a celui-ci des
effets juridiques aussi graves que celui qUi consiste
a frapper de caducite un accord international qUi y
serait contraire. La Commission du droit international
s 'est abstenue aussi bien de donner aucun exemple
de ces principes que de dire comment et par qui
ceux-ci seraient etablis, ce qui est d 'autant plus
preoccupant que les travaux organises au sein des
Nations Unies, notamment sur les principes du droit
international concernant les relations amicales et Ht
cooperation entre les Etats, ont d 'ores et deja claire;­
ment montre qu'il existe a cet egard un profond
desaccord. La delegation frangaise tierit a rappeier
que ni la valeur absolue de tels principes, ni l'es
resolutions de I'Assemblee generale, ni les cohvefi­
tions multilaterales des Nations Unies ne peuveiit
creer, en l'etat actuel du droit, une regIe universelle
de caractere imperatif. . .'

5. Enfin, il n'est pas dit si les dispositions en cause
ne visent que les traites posterieurs a leur adoptioh
ou si elles doivent s 'appliquer egalement aux accords
actuellement en vigueur. .

6. Dans ces conditions, il est a craindre que le texte
de la Commission du droit international ne masqhe', "
derriere des formules abstraites, des mliientencius

• 'r.'

d'autant plus graves que le projet n'offre aucun rrioyen
de les dissiper. La Commission du droit,international (
a ete consciente de la necessite d'introduite des
"freins", mais l'article 62, ou elle a indiqu{31a"proce;­
dure que devrait suivre une partie a un accord inf~r:"
national qui l'estimerait nul au regard de"la convention
sur le droit des traites, est loin de dissiper l'equi­
voque. En effet, les criteres ou principes au f'egard
desquels, aux termes de la partie V du projet, doit
s 'apprecier la nullite eventuelle d'un accord inter­
national sont les premiers subjectifs, les seconds
informules. On aurait done pu s'attendre que la mis­
sion de reconnaltre ces criteres ou de .formuler Cies
principes soit attribuee par le pro jet a une autoIltte
internationale, selon une procedure determi~ee ;:.et
contraignante. Or, 1'article 62 se borne a se teferer
sur ces deux points aux "moyens indiques a 1'Ar;­
ticle 33 de la Charte des Nations Unies". Etant dcinrie
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que les procedures prevues par cet Article renvoient
. au .bon vouloir des parties a. un diff6rend la solution

de leur litige, la question se pose de savoir si, en cas
d'echec de ces procedures, I'accord demeurera en
vigueur ou si sa nulIite sera acquise. La reponse
fournie par le projet a une question aussi fondamen­
tale est, pour le moins, ambiguE!, puisque, d'une part,
le projet d'articles stipule que les accords qui lui
sont contraires "sont nuls" et que, d'autre part, il
n 'existe en realite dans 1'article 62 aucune procedure
qui permette d'assurer que la nullite invoquee pourra
etre constatee. La Commission du droit international
n'a pu, en raison des divergences qui se sont mani­
festees en son sein, ni definir de maniere precise et
detaillee les criteres de nullite des traites et les
principes de droit eminent auxquels ils doivent se
conformer ni, a defaut, prevoir une procedure contrai­
gnante obligeant les Etats a s 'en rapporter a un organe
charge de dire le droit en I 'espece; elIe s 'est en defi­
nitive ralliee a un systeme dont ilya lieu de craindre
qu'il n 'ajoute a la precarite de tout le droit conven­
tionnel existant, dans la mesure ou il peut inciter tout
Etat a invoquer a tout moment la nullite de n'importe
quel accord internatio'lal, sans prevoir pour autant
selon quelle procedure cet Etat resoudra 1'inevitable
contestation que son initiative appellera de la part des
autres parties audit accord. La delegation frangaise
estime, pour sa part, que, plut5t qu 'a d'incertaines
innovations, il serait preferable de s'en rapporter
au processus coutumier de formation du droit des
traites, qui n'est nullement perime.

7. Il ne faut pas oublier que la convention sur le
droit des traites demeurera un instrument soumis a
toutes les servitudes et a toutes les limites propres
aux accords internationaux, c'est-a-dire qu'elIe n 'aura
aucun effet a l'egard des Etats qui n'y seraient pas
parties, qU'elIe pourra etre assortie de reserves
et que ses propres regles s 'appliqueront a ses rela­
tions avec les traites subsequents. D'autre part, une
situation ou certains Etats deviendraient parties a
cette convention alors que d 'autres s 'y refuseraient
risque d 'engendrer la plus grande confusion. 11
n 'existe qu 'un seul moyen de faire en sorte que la
convention envisagee reponde a la conception de
"supertraite" qui s'attache necessairement a l'ceuvre
entreprise, et c 'est que cette convention repose sur
le conseritement unanime de la communaute inter­
nationale. 11 convient des lors de se demander, eu
egard au caractere tres delicat des problemes qui
restent a resoudre, s'il existe un espoir raisonnable
de creer les conditions d 'un tel consensus dans les
quelques mois a venir, les gouvernements devant
disposer d 'un temps suffisant pour preparer les rap­
prochements de points de vue encore tres divergents.
Compte tenu de 1'importance de 1'ceuvre entreprise, il
seralt irJ:~nimentregrettable d 'en compromettre 1'heu­
reux aboutissement par un exces de precipitation.

8. Selon M. PINTO (Ceylan), le projet d'articles, fruit
de plUS de 17 annees de travaux, devrait constituer
une excellente base de discussion pour la conference
sur le droit des traites. Les quelques observations
qu'il se propose de presenter porterqnt essentielIe­
ment sur les questions de principe auxquelIes la dele­
gation ceylanaise attache une importance particuliere.

9. En premier lieu, le projet d'articles ne semblE;l
pas reserver une place suffisante a I 'une au moins des
nouvelIes techniques d'adoption des traites qui se sont
developpees recemment, a savoir I 'adoption du texte
d 'un traite par une organisation internationale en vertu
de ses pouvoirs propres. Selon I 'article 8 du projet,
en dehors de I 'hypothese, prevue au paragraphe 2, OU
un texte est adopte lors d'une conference, la regie
serait que I'adoption s 'effectue par le consentement
unanime des Etats participants; il faut neanmoins
rapprocher ce texte de celui de I'article 4 qui dispose
que, pour ce qui est des traites adoptes au sein
d 'organisations internationales, I 'application des dis­
positions du projet est "subordonnee a toute regie
pertinente de I 'Organisation". L 'application de I'ar­
ticle 4 ne souleve pas de difficulte lorsque I 'adoption
du texte d 'un traite par une organisation inter­
nationale s'effectue en vertu d'une disposition expresse
de son acte constitutif, comme dans le cas des conven­
tions de I 'Organisation internationale du Travail. Mais,
lorsqu 'une organisation adopte un texte dans I"'exercice
de ses pouvoirs propres, les regles de 1'organisation
.ne peuvent etre d'aucune utilite car le texte formule
acquiert une existence autonome. 11 devient encore plus
difficile d' appliquer I'article 4 lorsque le traite adopte
au sein d 'une organisation internationale est lui-meme
en partie 1'acte constitutif d 'une nouvelIe organisation
internationale complHement autonome et dotee de ses
propres regles. Le representant de Ceylan cite
I'exemple des statuts de I'Association internationale
de developpement et de la Societe financiere inter­
nationale et celui de la Convention pour le reglement
des differends relatifs aux investissements entre
Etats et ressortissants d'autres Etats, instruments qui
ont tous ete adoptes en premier lieu par les ad­
ministrateurs de la Banque internationale pour la
reconstruction et le developpement et ensuite commu­
niques, pour acceptation, aux Etats membres de la
Banque. On pourrait soutenir que cette hypothese est
regie par le paragraphe 1 de 1'article 8, l'adoption ne
s 'effectuant ree!l.ement que lorsque chaque Etat a signe
ou ratifie le texte; on pourrait aussi dire que "les
regles de 1'organisation" dont il est question a l'ar­
ticle 4 sont non seulement les regles ordinaires de
I 'organisation interessee mais aussi toutes ses deci­
sions et resolutions ayant force obligatoire a 1'egard
de ses membres. Mais, pour sa part, la delegation
ceylanaise voudrait que soit mieux mis en lumiere
le r1'He joue par les organes competents des organi­
sations internationales en ce qui concerne la formu­
lation et I 'adoption, en vertu des pouvoirs qui leur
sont iJropres, de textes de traites. Sans vouloir pre­
senter d'amendement formel a cet effet, elIe pense
que I 'on pourrait assouplir le libelle du paragraphe 1
de 1'article 8 en le rendant applicable aux cas ou aucun
autre mode d'adoption n'a ete expressement ou taci­
tement convenu; elIe estime egalement qu'il faudrait
se livrer a un examen approfondi des dispositions de
1'article 4 relatives aux traites adoptes "au sein d 'une
organisation internationale" en vue d'en ameliorer
la formulation ou, le cas echeant, de les supprimer.

10. La deuxieme observation a trait a la section 2
de la deuxieme partie du projet d'articles, relative
aux reserves aux traites multilateraux. Notant que
1'article 16 sur la formulation de reserves est
conforme a la regie traclitionnelle selon laquelIe un

'. i
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Etat peut formuler des reserves, sauf dans les cir­
constances exceptionnelles qui y sont indiquees, il se
demande si le moment n'est pas venu de renverser
l'~nonc~ de cette r~gle: en d'autres termes, de d.is­
poser qu 'a moins que le trait~ n 'autorise express-~­
ment les r~serves celles-ci seront r~put~es inter­
dites. n ne s'agit pas, bien entendu, de limiter le
pouvoir des Etats de formuler des reserves, mais de
formuler une r~gle d'interpretation. La delegation
ceylanaise approuve, pour le reste, les principes
enonces en ce qui concerne la procedure relative
aux reserves et les effets juridiques de celles-cL

11. En troisi'eme lieu, certains articles, qui traitent
de questions extr~mement complexes, sont rediges
avec trop d'imprecision pour pouvoir ~treacceptes

par tous les Etats: a propos de 1'article 43 relatif
aux dispositions du droit interne concernant la com­
petence pour conclure des traites, ou il est question
de violation "manifeste" du droit interne d'un Etat,
on peut se demander a qui et a quel moment cette
violation doit paraftre manifeste et si, par exemple,
la ratification par 1'Etat interesse suffit a remedier
a la violation. En ce qui concerne 1'article 50 relatif
aux traites en conflit avec une norme imperative du
droit international general, le developpement de la
communaute internationale n 'est pas encore suffisam­
ment solide pour que 1'on puisse utiliser dans le projet
d'articles le concept de norme imperative sans y ap­
porter des precisions supplementaires. PUisqu' il est
sans doute impossible, a 1'heure actuelle, de mieux
definir ce concept dans le corps m~me de la conven­
tion, il semblerait necessaire d'instituer une proce­
dure permettant de determiner si, dans un cas donne,
intervient ou non une norme imperative. Quoi qU'il en
soit, il est certain que la determination, aux fins de
1'article 61, de 1'etablissement d 'une norme de cette
nature constituera toujours une tache complexe. Pour
ce qui est de l'article 57 relatif a la fin d 'un traite
ou a la suspension de son application comme conse­
quence de sa violation, il sera souvent difficile de
determiner dans quels cas la violation d'un traite est
une violation "substantielle". En outre, il ne fait
aucun doute que l'interpretation du concept de "chan­
gement fondamental de circonstances" evoque aI'ar­
hcle 59 soul~vera des difficultes.

12. Enfin, la delegation ceylanaise est convaincue
que la Commission du droit international s 'est preoc­
cupee de ces difficultes d'interpretation, comme le
montre d 'ailleurs 1'article 62 relatif a la procedure
a suivre en cas de nullite d'un traite, ou pour y mettre
fin, s'en retirer ou en suspendre 1'application; elle
comprend les raisons, exposees au paragraphe 3 du
commentaire relatif a l'article 62 (ibid., p. 95), pour
lesquelles la Commission a hesite asoumettre 1'appli­
cation des articles au reglement judiciaire obligatoire
de la Cour internationale de Justice. Elle estime
toutefois que 1'article 62, qui se contente de renvoyer
aux moyens indiques a l'Article 33 de la Charte de s
Nations Unies, ne resout pas le probleme. La dele­
gation ceylanaise est disposee a examiner la possi­
bilite de soumettre les differends a la Cour, bien que
la Commission du droit international n'ait pas estime
cela realiste en 1'etat actuel de la pratique inter­
nationale. S'il est vrai, comme le note le commen­
taire, que les Conventions de Vienne ne prevoient
pas le recours a cette procedure, plusieurs conven-

tions recentes, comme, par exemple, la Convention
internationale sur 1'elimination de toutes les formes
de discrimination raciale, soumettent les differends
n€ls de leur application au r~glement judiciaire obli­
gatoire de la Cour. Si 1'accord ne pouvait se faire
sur une telle procedure, on pourrait peut-etre envi­
sager d 'adopter un protocole facultatif comportant
des dispositions analogues.

13. Sir Humphrey WALOOCK (President de la Com­
mission du droit international) se propose de repondre
aux questions que le representant de 1'Autriche lui
a posees a la 967eme seance et qui peuvent se resumer
comme suit: 1) N'existe-t-il pas dans le droit des
traites des normes imperatives de' droit inter­
national? 2) Dans 1'affirmative, quelles seraient les
regles du droit des traites qu'il serait lui-m~me

enclin a qualifier de normes imperatives du droit
international? n tient a remercier le representant
de 1'Irak d'avoir deja partiellement indique la re­
ponse a ces questions (967eme seance).

14. Pour savoir, tout d'abord, quand on a affaire a
une regIe du jus cogens, il faut etablir une double
distinction. En premier lieu, il faut faire le depart
entre les regles dont la violation engage la respon­
sabilite internationale de 1'Etat qui s 'en rend coupable
et celles dont la violation entrafne la nullite du traite
et c 'est sur cette base que repose essentiellement le
concept de norme du jus cogens. Certes, le fait que
1'infraction a une regIe n 'entratne pas la nullite
d 'un traite ne veut pas dire qU'il ne s' agit pas d'une
grave violation du droit international, mais seulement
que les consequences de 1'infraction relevent du do­
maine de la responsabilite plutOt que de celui de la
nullite. En second lieu, il faut distinguer, parmi les
regles fondamentales, entre celles auxquelles les
Etats interesses peuvent deroger d 'un commun accord
et celles qui relevent du jus cogens. Cette derniere
distinction n'est qu'un aspect particulier de la pre­
miere, mais elle a son importance parce que c 'est
notamment a propos de regles fondamentales telles
que celle ~noncee a I 'article 23 (pacta sunt servanda)
que 1'on peut hesiter sur le point de savoir si une
regIe donnee reIeve ou non du jus cogens.

15. On ne peut pas s'attendre, de prime abord, a
trouver un terrain d'election pour les normes du jus
cogens dans le contexte particulier du droit des
traites, lequel est axe essentiellement sur le consen­
tement mutuel. 11 y a, en fait, tres peu d'elements du
droit des traites que les parties ne soient pas
capables de regler elles-mSmes d 'un commun accord.
La regIe pacta sunt servanda ne peut guere ~tre consi­
d~ree, en soi, commeunenormeimp~rativecar,si les
parties sont mutuellement liees par les obligations
decoulant du traite, elles peuvent, en general, conve­
nir de se delier ou de modifier ces obligations. La
question qui se pose est de savoir si un traite dont
1'application entrafnerait, de la part d 'un ou plusieurs
des Etats qui y sont parties, l'inexecution d'une obli­
gation contractee envers un Etat ti~rs en vertu d'un
traite anterieur est nul ou si les consequences de
cette application relevent au contraire du domaine de
la responsabilite des Etats. Rappelant que cette ques­
tion a ete longuement et serieusement examinee par
la Commission du droit international apropos de 1'ar­
ticle 26 relatif a 1'application de traites successifs
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portant sur la meme matiere, sir Humphrey Waldock
cite les termes du paragraphe 13 du commentaire qui
accompagne cet article dans le rapport de la Com­
mission sur sa dix-huitieme session (ibid., p. 51) et il
signale, d 'autre part, qu 'une analyse poussee de la
jurisprudence en la matiere figure dans le commen­
taire relatif a l'article 14 du projet de 1963 etabli par
ses soins..!!.

16. En resume, la Commission du droit international
a estime que, dans ce cas concret, la regIe pacta sunt
servanda n'intervenait pas, mais qU'il y avaitrespon­
sabilite internationale et que, d'une fagon generale,
la question de savoir si le jus cogens doit intervenir
depend du fond du traite dont il s 'agit. Quoi qu'il en
soit, le jus cogens a une certaine incidence en ce qui
concerne le projet d'articles. Outre 1'article 50 cette
notion interesse egalement l'article 49 relatif a la
contrainte exercee sur un Etat par la menace ou 1'em­
ploi de la force et son influence peut etre discernee
plus ou moins clairement dans les autres dispositions
touchant la liberte du consentement.

17. M. AMADO (Bresil) rappelle que chacun des
sUjets sur lesquels la Commission du droit inter­
national s 'est penchee et a etabli un projet de conven­
tion internationale avait ses difficultes propres qUi ont
ete surmontees, parfois en improvisant sous la pres­
sion de la necessite, comme dans le cas de la
Convention sur le plateau continentalY, mais toujours
gri1ce a 1'autorite et a la hardiesse du rapporteur
special qUi en etait charge. En ce qui concerne le
droit des traites, domaine qUi relevait encore du
jus nascendi lorsque la Commission du droit inter-

.1J Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1963.
voJ. I1, p. 56 a 64.
lJ Vdir Conference des Nations Unies sur le droit de la mer, Docu­

ments officiels, vol. II (publication des Nations Unies ,numero de vente:
58.V.4. vol. I1), p. 160.

Litho in U.N.

national en a aborde l'etude des sa premiere session,
plusieurs conceptions se sont successivement fait
jour a mesure que les travaux se poursuivaient, chaque
rapporteur special laissant transparaftre ses propres
scrupules dans son ceuvre. C 'est une fois acquise
l'idee de faire des articles sur le droit des traites
un code destine simplement a servir de guide aux
Etats qu 'est apparu le probleme majeur, celui du
traitement a reserver aux regles imperatives. Le
concept du jus cogens a ete introduit dans le pro jet
parce que 1'on se posait la question de savoir com­
ment assurer a certains principes dominants de
1'epoque une consecration de la part des Etats.

18. La delegation bresilienne rend unhommage parti­
culier a sir Humphrey Waldock qui a su traiter ce sujet
delicat des son premier rapport. Ses travaux ont ete
fructueux puisque , ala suite de ce rapport, les opinions
se sont rapprochees et des adhesions importantes
ont ete acquises au sein de la Commission du droit
international.

19. Les representants de la France et du Royaume­
Uni ont tous deux formule des arguments fort convain­
cants. M. Amado est lui-meme extremement conscient
des difficultes que soulevent en droit les questions
de terminologie; il est souvent intervenu au sein de
la Commission du droit international pour faire
ecarter, dans le projet, certaines expressions super­
flues ou imprecises - le "delai raisonnable", par
exemple, rien n'etant plUS illusoire que cette qualifi­
cation - et il souligne que beaucoup d 'elements non
formules entrent dans l'esprit des redacteurs lors­
qU'ils emploient tel ou tel mot. La ti1che de la confe­
rence chargee d'etablir une convention sur le droit
des traites sera assurement tres difficile et il faudra
que tous les participants s 'y attellent dans un effort
commun.

La seance est levee a11 h 55.
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